
VILLE  DE GAP
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No D2026 02 IO1

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 24 FÉVRIER 2026

Roger DIDIER, Maire de la ViLle de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

Vu t'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu ta délibération  de déLégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par Le Conseil

Municipal  du 28 mai  2020  visée  en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

Vu l'article  R-2123-1  du Code de la Commande  Publique  ;

Vu ïaà consultation  lancée  pour le remplacement  de la solution  du  togiciet

courrier  ;

Considérant  que te contrat  de maintenance  du logiciel  courrier  Post Office,

proposé  par la société  BERGER LEVRAULT, est arrivé  à échéance  le 31 /12/2024;

Considérant  qu'un  renouvellement  de  contrat  avec  la société  BERGER

LEVRAULT impliquait,  pour des raisons  de cybersécurité,  des mises à jours

conséquentes,  ayant  de fait,  un coÛt  financier  significatif  ;

Considérant  qu'à  l'issu  de la consultation,  la proposition  de la société  ARAWAK

(69100  VILLEURBANNE)  est  apparue  comme  économiquement  la plus

intéressante  pour  (a collectivité  ;

DÉCISION

Article  1

Il est  conclu  un marché  à procédure  adaptée  pour  la mise  en place  du logiciel

courrier  KOLOK,  avec  la société  ARAWAK  (69100  VILLEURBANNE).

Article  2

Le présent  marché  prend  effet  à compter  de sa notification.  La durée  du

marché  est  de 3 ans et  3 mois  (39 mo'is),  incluant  3 mois  pour  la mise  en place

puis  3 ans de maintenance.

Article  3

La 1ère  Année,  le montant  est fixé  à 8 525 € HT, incluant  la mise  en place  et

l'hébergement  de la solution.

La prèserde  dècrsron peut farre robje[, dans un drslai de deux mois à compter  de sa publrca[ron eUou noufica[ron, d'un recours conlenUeux par
courôer  adressÀ au Tnbunal admrnrs[ratif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 1 3002 MARSEILLE)  ou par l'applicalron TéMrecours crtoyens
accessrble  à partrr du si[e vîïv».v ielerecûurs  fr. Daüs le même drÊ:lar, un recours gra6eux  imerrompard le dé.lai de recours con[erheux  pourra  êke
adressé  à l'eu[eur  de l'acte.





A partir  de la 2ème  arinée,  le forfait  annuel  de maintenance  est  fixé  à 5 700  €

HT, incluant  l'hébergement  et  la maintenance  de la solution.

La dépense  sera  imputée  sur  le budget  général  de la Ville  2026  et les suivants.

Article  4

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  Techniques  et Madame  la Directrice

des  Systèmes  d'lnformation  sont  chargés  de l'exécut'ion  de la présente  décision.

Transmis  en Préfecture  le :

Publié  ou notifié  le :

FAIT ET ARRÊTÉ  en MAIRIE,  à Gap, le 24 FÉVRIER 2026

Le Maire

oS o S ;iû u;

o5.o;3  [o'16

oger  DI

La présenre  décisron  peut  faire  l'objet,  dans  un délar  de deux  mois  à comp[er  de sa pvblrcatron  eUou no[ification,  daun recours  conlenfieux  par
counier  adressé  au Tôbunal  adminiskra[if  de Marsef//e  (31 Rue Jean  François  Leca 13(HJ2 MARSEILLE)  ou par  rapplicatron  Télrârecours  cr[oyens
accessrble  à parbr  du sife yhvvit 1eierecrurs.fr.  Dans  le même  dé.lar. un recours  gracreux  in[errompant  le rhâlaf de recours  corden[ieux  pourra  êke
adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.
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